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Texte de la question

Mme Albane Gaillot attire l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès de la ministre de la transition écologique,
chargée de la biodiversité, sur les espèces domestiques ou non qui peuvent être utilisées comme appâts pour la
pêche au vif. Cette technique de pêche de loisir est largement remise en question par les associations de protection
animale comme PAZ (Paris animaux zoopolis) ainsi que par des communes dont Joinville-le-Pont dans le Val-de-
Marne. Cette pratique est significativement plus pratiquée chez les pêcheurs de l'agglomération parisienne qu'en
zone rurale. Ce type de pêche consiste à planter un hameçon dans le dos ou la bouche d'un vertébré (le « vif ») afin
d'attirer son prédateur. Généralement les « vifs » sont des poissons d'élevage ou pêchés pour l'occasion. Cela peut
engendrer des problèmes sanitaires (propagations de virus, de parasites, de bactéries...). Les mauvaises conditions
de détention en amont augmentent ce risque : en effet, il est connu que le stress affecte le système immunitaire des
poissons et que la surpopulation facilite la transmission des maladies. La pêche au vif peut également être
impliquée dans la propagation d'espèces dites envahissantes. D'autres vertébrés peuvent être utilisés comme
certaines espèces d'amphibiens, qui sont pourtant protégées par l'arrêté du 8 janvier 2021 fixant « la liste des
amphibiens et des reptiles représentés sur le territoire métropolitain protégés sur l'ensemble du territoire national et
les modalités de leur protection ». De plus, les poissons rouges sont des animaux domestiques (de compagnie) qui
sont protégés par l'article L. 214-3 du code rural : « Il est interdit d'exercer des mauvais traitements envers les
animaux domestiques ainsi qu'envers les animaux sauvages apprivoisés ou tenus en captivité ». La reconnaissance
de la valeur intrinsèque de l'animal, des avancées scientifiques et des questions éthiques oblige à réinterroger ces
pratiques. C'est pourquoi elle souhaiterait savoir si la réglementation des animaux sera rendue homogène afin d'être
en mesure de clarifier la situation des animaux utilisés en tant que vifs et à terme d'éradiquer cette pratique
primitive.
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